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6 - Par décision de l'Assemblée Générale ordinaire annuelle et extraordinaire en date du 29 Juin 2018, 6.739 

Actions de Préférence de catégorie P ont été créées par conversion de 6.739 actions ordinaires de la Société. 

7. Aux termes de l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés en date du 5 juin 2024 : 

- dans le cadre de la fusion-absorption par la Société de la société SC LBH, société civile au capital 

de 554.337 euros, dont le siège social est sis 30, rue François Chirat- 26100 Romans-sur-Isère, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Romans sous le numéro 831 873 831, 

avec un effet immédiat à cette date, le capital de la Société a été (i) augmenté d'un montant de 

553.856 € pour le porter de 1.216.496 € à 1.770.352 €, au moyen de la création de 34.616 actions 

ordinaires nouvelles de 16 € de valeur nominale chacune, puis (ii) réduit d'un montant de 554.336 €, 

par annulation des 34.646 actions ordinaires de la Société reçues par la Société dans le cadre de cette 

fusion, ramenant ainsi le capital social de 1.770.352€ à 1.216.016 € ; et 

- dans le cadre de la fusion-absorption par la Société de la société SC FBH, société civile au capital 

de 554.337 euros, dont le siège social est sis 9, rue des Pins - 26540 Mours-Saint-Eusèbe, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Romans sous le numéro 831 874 714, 

avec un effet immédiat à cette date, le capital de la Société a été 0) augmenté d'un montant de 

554.160 € pour le porter de 1.216.016 € à 1.770.176 €, au moyen de la création de 34.635 actions 

ordinaires nouvelles de 16 € de valeur nominale chacune, puis (il) réduit d'un montant de 554.336 

€, par annulation des 34.646 actions ordinaires de la Société reçues par la Société dans le cadre de 

cette fusion, ramenant ainsi le capital social de 1.770.176 € à 1.215.840 €. 

8. Aux termes des décisions unanimes des associés en date du 5 août 2024 et des décisions du Président 

prises en leur application en date du 9 septembre 2024, il a été décidé de réduire le capital social par voie de 

rachat suivi de l'annulation de 19.509 actions de la société d'une valeur nominale de 312.144 euros ramenant 

ainsi le capital social à 903.696 €. 

9 – Aux termes des décisions de l’assemblée générale des associés de la Société en date du 30 avril 2025 et 

des décisions du président prises en leur application en date du 13 juin 2025, il a été décidé de réduire le 

capital social par voie de rachat suivi de l’annulation d’une Action de Préférence de catégorie P de la société 

d’une valeur nominale de 16 €, ramenant ainsi le capital social de 903.696 € à 903.680 €. 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de Neuf Cent Trois Mille Six Cent Quatre-Vingts euros (903.680 €). 

Il est divisé en Cinquante Six Mille Quatre Cent Quatre Vingts (56.480) actions de Seize Euros (16 €) de 

valeur nominale chacune, intégralement souscrites et libérées, et réparties de la manière suivante : 

- 49.742 actions ordinaires, les « Actions Ordinaires », et 

- 6.738 actions de préférence, les « Actions de Préférence de catégorie P ». 

La catégorie de l'action, Ordinaire ou de Préférence, fait l'objet d'une mention spéciale dans les comptes 

individuels d'associés tenus par la Société. 

Les droits attachés aux actions d'une catégorie ne pourront être modifiés que si cette modification est 

décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire après approbation par l'assemblée spéciale des associés 

titulaires d'actions de cette catégorie, conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Les droits particuliers attachés aux Actions de Préférence de catégorie P sont décrits à l'article 14 des 

présents statuts. 
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La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et à l'ensemble 
des décisions de la collectivité des associés. 

Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander le partage 
ou la licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de la collectivité 
des associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en 
cas d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres ou en conséquence d'augmentation ou de 
réduction de capital, de fusion ou autre opération sociale, les associés propriétaires de titres isolés, ou 
en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à1a condition de faire leur affaire 
personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions ou droits 
nécessaires. 

14-2 Droits particuliers attachés aux actions de Préférence de catégorie P 

Les Actions de Préférence de catégorie P confèrent à leur(s) titulaire(s), à tout moment et quel que soit le 
nombre d’Actions de Préférence de catégorie P émises par la Société, la majorité des droits de vote pour toute 
décision soumise à la collectivité des associés de la Société. En cas de pluralité de titulaires d’Actions de 
Préférence de catégorie P, la répartition des droits de vote entre ces derniers se fait au prorata de leur détention 
d’Actions de Préférence de catégorie P. 

 
ARTICLE 15 – INDIVISIBILITE DES ACTIONS 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Les associés propriétaires indivis d'actions sont tenus de se faire représenter auprès de 1a Société par 
un seul d'entre eux, considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire unique ; en cas de 
désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de l'indivisaire le plus diligent. 

La désignation du représentant de l'indivision doit être notifiée à la Société dans le mois de la 
survenance de l'indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l'indivision 
n'aura d'effet, vis-à-vis de la Société, qu'à l'expiration d'un délai d'un (1) mois à compter de sa 
notification à la Société, justifiant de la régularité de la modification intervenue. 

Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les 
décisions collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des bénéfices où il appartient à 
l'usufruitier. 

Cependant, les associés concernés peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote aux 
consultations collectives. La convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, qui sera 
tenue d'appliquer cette convention pour toute consultation collective qui aurait lieu après 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 

Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux consultations collectives. 

 
ARTICLE 16 - CONSEIL DE SURVEILLANCE 

1 - Le Conseil de Surveillance est composé obligatoirement d'au moins deux membres physiques 
ou morales. 

Les membres, personnes physiques ou morales, sont nommés par décision collective des associés. 

Aucun membre du Conseil de Surveillance ne peut être Président ou Directeur Général de la Société. 

Les membres du Conseil de Surveillance peuvent bénéficier d'un contrat de travail correspondant à 
un emploi effectif. 
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